
INSCRIPTION 
RESTAURATION 
2020/2021
dossier 
collégien 

POUR NOUS CONTACTER :POUR NOUS CONTACTER :

  04 50 58 77 84

  service.enfance@megeve.fr

Pour assurer la prise en charge 
de votre enfant dès la rentrée, 
merci de bien vouloir compléter 
le dossier et le retourner dans les 
meilleurs délais (avant le 15 juillet 
2020) à l’Espace Enfance, route 
du palais des sports.

NOM & PRÉNOM :

DATE DE NAISSANCE :                                                  SEXE :

ÉTABLISSEMENT FRÉQUENTÉ 2020-2021 :

NIVEAU DE CLASSE EN 2020-2021 :

RENSEIGNEMENTS MÉDICAUX CONCERNANT L’ENFANT :

DEMANDE DES REPAS SANS PORC :		   OUI 	  NON

 Un Projet d’Accueil Individualisé (P.A.I.)  
Préciser la raison :

 
Document à joindre au dossier pour tout enfant présentant des problèmes de santé 
et/ou d’allergie(s) alimentaire(s).  Prendre contact avec l’infirmière scolaire de 
l’établissement et avec la diététicienne de la restauration (04.50.21.24.14).

fr equ entati o ns  an n ee  2020-2021

Je soussigné(e)……………………………………………………responsable légal de l’enfant 
déclare exacts les renseignements notifiés ci-dessus et autorise le responsable 
de la structure à prendre le cas échéant, toutes les mesures (traitement médical, 
hospitalisation…) rendues nécessaires par l’état de l’enfant.

À Megève le : 	 Signature du responsable légal :

ATTENTION : Ces informations seront prises en compte et feront office d’inscription. 

Je m’engage à prendre connaissance du règlement intérieur qui me sera envoyé 
à la rentrée 2020-2021 par mail et le respecter, ainsi qu’à déclarer toute modification 
sur le compte de l’enfant via le portail famille, ou auprès de l’Espace Enfance (adresse, 
n° de téléphone, etc…).

r ensei g n em ents  d e  l'en fant
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J’inscris mon 
enfant à la 

restauration 
scolaire :

Les inscriptions se font pour chacune des 5 périodes pour des jours fixes :

• PÉRIODE 1 : de la rentrée scolaire aux vacances de la Toussaint 

• PÉRIODE 2 : des vacances de la Toussaint aux vacances de Noël 	

• PÉRIODE 3 : des vacances de Noël aux vacances d’hiver 

• PÉRIODE 4 : des vacances d’hiver aux vacances de printemps 	

• PÉRIODE 5 : des vacances de printemps aux vacances d’été

(du 01/09 au 16/10)

(du 02/11 au 18/12)

(du 04/01 au 05/02)

(du 22/02 au 09/04)

(du 26/04 au 05/07)


